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Ainsi, en la matière, la conception de cette mise à l’abri d’atteintes quelconques au monde animal revêt 

parfois des formes pour le moins « originales » ! On peut ainsi -par exemple- emprisonner un merle (ou tout 

autre volatile logiquement né pour vivre libre) afin de le soustraire à tous les dangers qu’il pourrait en 

principe croiser ! Ainsi, on le préserve assurément de mille périls… cependant sa vie sera toujours celle d’un 

captif dont la principale préoccupation sera d’échapper à sa condition carcérale ! Pourtant, c’est évident, on 

pensait tellement bien faire !  

D’autres, ne pouvant manifestement pas y résister, rachètent systématiquement des lapins, des cobayes, des 

rats ou que sais-je encore… dans les animaleries qu’ils ne peuvent s’empêcher de fréquenter avec une belle 

constance : voir ainsi tourner ces pauvres bêtes dans leur cage exiguë ïou, ¨ lôinverse, les trouver si tristes et 

amorphes- leur fend véritablement, viscéralement le cœur ! Leur conscience leur dicte donc d’arracher coûte 

que coûte ces infortunés à leur misérable condition… Sans savoir bien sûr ce qu’au final ils en feront et ne 

pensant pas le moins du monde ïou tout au moins faisant mine de lôignorer- que, sitôt, un animal est sorti de 

cet enfer, il est remplacé par un autre ! Bien involontairement, ces pourtant incontestables amis des bêtes 

cautionnent donc un système qui vit, pour une grande part, de l’émoi suscité ! Oh, bien sûr, nous 

n’encourageons pas de tels comportements même s’ils sont basés sur des sentiments sincères et une réelle 

compassion à l’égard des animaux rencontrés. Mais, c’est certain, ces personnes ne pensent certainement pas à 

mal ! Et puis, soyons honnêtes : n’avons-nous pas, nous aussi, déjà craqué ïou failli- en pareilles 

circonstances ? Ne nous trompons donc pas de cible : s’il est important de faire prendre conscience aux 

personnes sensibles que leur geste est déraisonnable et ne fait qu’encourager une pratique condamnable, pour 

autant, les vrais fautifs demeurent les exploiteurs d’animaux sans scrupules, ceux dont l’objectif principal est 

le mercantilisme facile sur le dos des bêtes !  

LôArche de No® voit ainsi affluer de plus en plus 

de lapins et autres petits rongeurs provenant 

d’animaleries qui les « bradent » littéralement 

lorsque les stocks leur semblent trop important : 

et voilà le chaland en route avec d’adorables 

petites bêtes qui se révèlent rapidement soit 

atteintes de maux divers soit engrossées par des 

congénères dont personne n’aura pris le soin de 

vérifier l’état de santé et de séparer les sexes ! Il 

en résulte des portées naturellement non désirées 

et posant rapidement des problèmes d’espace 

voire de coût d’entretien ! Scénario on ne peut 

plus classique face auquel le refuge tente de faire 

bonne figure même s’il n’est pas toujours évident 

d’accueillir ces braves gens avec un large 

sourire…  
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Chers amis, 
 

D’une saison à l’autre, nous faisons le même et triste constat : 

celui d’une humanité qui, hélas, en manque considérablement ! La 

bienveillance des uns ïla vôtre en particulier, vous qui nous 

soutenez fidèlement malgré les difficultés qui sont notre lot 

commun- ne parvient pas toujours à masquer la bêtise et la cruauté 

que nous devons malheureusement affronter : les bêtes, 

éternellement reléguées comme « quantité négligeable » sont 

généralement les premières victimes lorsque surviennent quelques 

embarras ! On s’aperçoit alors très vite que nous avons, chacun, 

autant que nous sommes, des vues très différentes en matière de 

protection des espèces et cela provoque immanquablement des 

mésententes, voire d’authentiques fâcheries. 

"Le jour viendra où le fait de tuer un 

animal sera condamné au même titre 

que celui de tuer un humain." 
 

Léonard de Vinci (1452-1519) Prophéties 
 

 
En lôespace de trois mois (fin juin ï fin septembre), le refuge a du faire 

face à de très nombreux abandons de lapins : 61 au total ! 



Comme mentionné plus haut, l’engagement en matière de protection animale est très diversement perçu et, 

surtout, interprété selon les individus : s’il y a effectivement bon nombre de naïfs, notre route croise aussi 

régulièrement d’authentiques névrosés atteints de « collectionnite » aiguë ! Pour faire court : il s’agit de 

congénères incapables de résister au fait de s’approprier toutes sortes de bêtes ïen lôoccurrence- et ce, bien 

entendu, en dépit de toute logique ! Le refuge a ainsi fréquemment maille à partir avec des personnages, 

propriétaires d’un nombre impressionnants d’animaux évoluant, par la force des choses, dans des conditions 

sanitaires et hygiéniques plus que contestables ! Il s’avère généralement difficile de faire entendre raison à ces 

passionnés et à leur faire admettre qu’une réduction de leur cheptel est assurément devenue indispensable : 

sûrs de leur dévouement à l’égard de leurs bêtes, aveuglés par ce qu’ils considérèrent comme de 

l’acharnement dirigé directement contre leur personne, soupçonnant parfois même de réels complots destinés 

à les anéantir tout bonnement… les intéressés doivent parfois être traînés en justice pour leur faire entendre 

raison !  

A aucun moment pourtant, ces gens-là n’admettront que leur travers, leur irrépressible besoin de posséder tant 

d’animaux peut mener, faute de place et de moyens financiers conséquents, tout droit à la maltraitance… Il y a 

quelques semaines, lôArche de No® a pris en charge deux poulains et une jument (r®gion dôAltkirch - 68) : 

tous trois se trouvant réellement, faute de nourriture suffisante, en danger de mort ! A noter cependant que le 

propriétaire possède encore une bonne cinquantaine d’autres équidés ( !), chevaux dont il est fier et persuadé 

de s’occuper « passionnément »… La seule passion n’est, hélas, pas suffisante et, pour nourrir, soigner, 

héberger… tant d’animaux, il faut les moyens adéquats ce qui, dans ce cas précis, est loin d’être avéré !  

Il y a donc fort à parier que d’autres plaintes nous parviendront 

encore concernant cet exploitant parfaitement déraisonnable… 

Un cas en tous points similaires, cette fois dans la région de 

Colmar (68), s’est soldé par le retrait de deux juments ! Là 

encore, le propriétaire possède également de nombreux autres 

animaux (chevaux, poneys, lama, ©ne, taureaux, cochonsé) et 

ne comprend pas ce qu’on peut bien lui reprocher ! Cette 

incapacité à voir une situation progressivement se dégrader à 

cause d’un surnombre de bêtes ïet, tout logiquement dôun 

défaut de soins inhérent- est patente et revient à chaque fois ! 

Nous sommes bien impuissants face à ces agissements et, sauf 

si les autorités daignent s’en mêler et prendre les mesures 

énergiques  qui  s’imposent  en tels  cas,  nous  ne pouvons que 

constater les faits et déposer des recours en justice : pendant ce temps, c’est évident, les animaux survivent 

comme ils le peuvent et ïcôest une autre r®alit®- parfois en crèvent ce qui nous rend naturellement amères et 

colériques…  
 

Des animaux, il en meurt plusieurs millions quotidiennement : les abattoirs les avalent et les régurgitent sous 

formes de carcasses inertes et flasques ! Entre ces deux étapes, rares sont ceux qui ont pu jauger véritablement 

toute la pénitence infligée aux suppliciés et pourtant… Du début de cet ultime voyage à la mise à mort 

presque salvatrice, quel supplice souvent : il faut d’abord imaginer les chargements, les transports, les 

déchargements de ces malheureux qui, pour la plupart, quittent l’exploitation où ils sont nés pour la première 

fois et, faute d’avoir connu une existence « normale » mais uniquement carcérale, souvent, ces bêtes ont de 

sérieuses difficultés à se mouvoir, à marcher tout simplement… L’arrivée à l’abattoir est, pour certains, déjà 

une épreuve insurmontable : des coches n’ayant jamais pu se déplacer sauf à se lever, se coucher, « pondre » 

inlassablement des porcelets suite à des inséminations répétées… arrivent ainsi, épuisées, parfois déjà mortes. 

La plupart du temps elles sont cependant parfaitement conscientes mais dans l’incapacité de mettre une patte 

devant l’autre, les reins brisés par l’épreuve de ce premier et dernier transbordement ! Sans ménagement, 

impitoyablement poussées au moyen de bâtons électriques, s’il le faut : traînées par des treuils et des chaînes, 

les malheureuses bêtes sont déchargées comme de vulgaires paquets ! Leurs cris de terreur n’émeuvent pas les 

employés, payés pour ce job horrible dont ils semblent avoir perdu toute notion : inexorablement, les bêtes 

alimentent donc les chaînes de production, passant ïpour les plus chanceuses- rapidement de vie à trépas ! 

Certaines, celles justement qui ne peuvent bouger par elles-mêmes, devront attendre (parfois jusquôau 

lendemain) qu’on veuille bien abréger leur calvaire ! Poissons, veaux, vaches, poulets, moutons, cochons, 

chevaux et bien d’autres encore … A chaque seconde, notre terrible, notre incoercible appétit en réclame 

toujours davantage afin d’assouvir sa faim qui semble sans limite ! Mais que de souffrances et de sang en 

amont…  

Par définition, un animal qui entre dans un abattoir n’a tout simplement pas le droit d’en ressortir vivant, c’est 

la loi ! Pourtant, parfois, il arrive que l’un d’eux, ne passe pas les grilles d’entrée de ces lieux : c’est alors un 

 



petit miracle que nous savourons à sa juste valeur ! Ivann, cheval de 13 ans, est dans ce cas : bien que 

condamné par son propriétaire, son port altier a cependant considérablement ému de jeunes employés 

vacataires d’une coopérative de regroupement d’animaux destinés à la boucherie, ils se sont cotisés et l’ont 

racheté avant qu’il ne parte à jamais puis, ne sachant qu’en faire, ils se sont tout naturellement tournés vers le 

refuge !  

Pour Ivann, c’est donc la fin du cauchemar : il a même rapidement trouvé une famille d’accueil qui, du reste -

ironie du sort- l’avait vu naître ! Une histoire qui finit bien en somme et comme on aimerait vous en conter 

beaucoup d’autres. Le quotidien du refuge est ainsi fait, balloté entre de petites joies et d’immenses 

désespoirs. Nous en prenons notre parti mais, honnêtement, souvent en serrant rageusement les dents…  
 

Tout comme les cochons qui payent un lourd tribut à l’industrie alimentaire, les vaches ïet les bovins en 

général-, pour peu que leur « rentabilité » soit quelque peu affectée, partent rapidement en direction des 

abattoirs : c’est un principe dans le milieu, on ne nourrit pas de bouches inutiles ! Voilà pour le meilleur des 

cas. Il nous arrive de temps à autre d’être alerté par des riverains ou des passants quant à l’état d’abandon, 

voire de détresse ultime, de certaines bêtes agonisant parfois des jours durant sans que quiconque ne s’en 

soucie ! Fin juin dernier, à Rohr (67), un exploitant agricole a laissé ainsi deux de ses vaches qu’il avait jugées 

condamnées ! Pour intervenir, l’Arche de Noé a, une fois encore, du solliciter la présence à ses côtés de 

gendarmes ainsi que du premier magistrat de la commune : l’éleveur refusant d’emblée l’accès à ses terres aux 

amis des animaux… Les deux bêtes au sol (lôune depuis une dizaine de jours, lôautre, selon les d®clarations 

du propri®taire, depuis la veilleé) ont finalement été euthanasiées après que l’association les ait fait examiner 

par un vétérinaire ! Plainte a bien entendu été déposée contre l’indélicat fermier…  

Ce fait divers révèle ïune fois encore- la valeur accordée à des animaux pourtant durement exploités et ce 

jusqu’à leur extrême limite ! En guise de remerciement pour le lait et les veaux produits, puisque leur carcasse 

ne vaut plus grand-chose, on ne leur accorde même pas le droit de mourir dignement, on les laisse simplement 

crever dans un coin, sans une once de pitié ni de remord… De tels agissements ne sont bien évidemment pas 

le fait de l’ensemble de la profession : nos chemins ont également croisé d’authentiques passionnés de leur 

métier d’éleveurs, respectueux et soucieux de leurs bêtes et parfois même sincèrement tristes lorsqu’ils 

doivent se séparer de l’une d’elles ! Mais, comme partout, les brebis galeuses existent et, c’est d’autant plus 

rageant, qu’elles sont parfaitement identifiées dans le milieu. Soucieux de ne pas faire de vagues, on préfère 

simplement « laisser faire »…  

 

Si la valeur marchande d’une vache âgée ï

selon son ®tat dô®puisement- est quasi nulle, 

le prix d’un veau ne vaut guère davantage ! 

Une dame sympathisante a, récemment, fait 

cette découverte surprenante : habituée à 

s’approvisionner dans une ferme, directement 

chez les producteurs, elle a vu naître un de 

ces petits veaux qu’elle a ïcomment 

résister ?- pris très vite en affection ! En se 

renseignant sur le sort des petites bêtes en 

question, la brave dame a appris que, lorsque 

l’effectif de l’exploitation le permettait et 

lorsqu’il s’agissait d’une femelle, il arrivait 

qu’on la garde…  

Pour le petit mâle dont la dame s’était amourachée, rien de tel : il partirait à l’engraissement, puis à la 

boucherie. Aïe ! On imagine le choc !  Effondrée, la dame, ne pouvait se résoudre à cette éventualité qui ne lui 

avait jamais traversé l’esprit. Elle a donc prestement racheté le tout petit veau ïpas m°me le prix dôun petit 

chien en animalerie !- pour le confier dare-dare au refuge : depuis, par la force des choses, Hugues s’est remis 

à biberonner ! Aramis ïcôest ainsi que les jeunes du refuge lôont finalement nomm®- lui, tête goulument sans 

se douter un instant de ce à quoi il a échappé et c’est tant mieux… 
 

Quelques belles, bonnes et sympathiques initiatives pour finir :  
- L’école primaire de Duttlenheim (67) a fait un peu de ménage en vendant quelques vieux bouquins : 

les initiateurs ont intégralement reversé leur cagnotte au refuge ! 

- A l’occasion de ses 70 ans, Antoine (Sarre-Union) a également mis en place une collecte en faveur des 

animaux de l’Arche de Noé.  

 



- Par ailleurs, remise de dons suite au décès de José Marie Dominguez (Ernolsheim) ! La volonté du 

défunt et de sa famille était que l’on fasse un geste pour l’Arche de Noé ! 

- Enfin, le concert donné au profit du refuge en l’église de Kolbsheim par Catherine Lemaire-Reisser et 

Willy Malaroda (voir ci-dessous la rubrique « portrait ») ! 
 

Bravo et merci à tous les généreux donateurs pour le soutien apporté au Refuge de lôArche de No® ! 
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Refuge de lôArche de No® 
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(  06 67 82 57 66 
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A vos agendas : 
 

Dimanche 4 octobre 2009 - 14 h / 18 h : 
Portes ouvertes au refuge en lôhonneur de la St Fran­ois dôAssise 

 

Dimanche 6 décembre 2009 - 10 h / 18 h : 
Portes ouvertes ¨ lôoccasion du ç Noël des Animaux » du refuge 

 

N° SIRET : 492 803 630 000 10 

 

118 animaux ont été recueillis par le 

Refuge de lôArche de No®  
du 23 juin 2009 au 25 septembre 2009 soit : 

 
 

Ovins  (moutons, chèvres) : 8 

Equins  (chevaux, poneys, ânes) : 23 
 

Suidés : 1                Bovidé (veau) : 1 
 

Animaux de basse-cour  (volaille, lapins, pigeons) : 79 

Divers  (cobayes, choucas, tortue, furet, merleé) : 7 

 

 

Lôassociation ®tant reconnue dôint®r°t g®n®ral, un  
reçu impôt -ouvrant droit à une réduction de 66 % du 
montant de votre don- est systématiquement délivré. 

Imprimé gracieusement par : Edition Services 95430 Auvers-Sur-Oise 

Portrait : Catherine Lemaire-Reisser et Willy Malaroda 
 

Catherine Lemaire-Reisser a étudié la guitare classique au Conservatoire de Fontainebleau. Elle découvre 

ensuite la viole de gambe et rejoint un groupe de musique ancienne composé de flûtes à bec, luth, théorbe 

et guitare baroque. Plus tard, Jean Lorrain lui dispensera des cours de chant et elle prendra la direction de 

l’ensemble vocal « Cantabile » de Strasbourg. Elle choisit un répertoire éclectique allant de l’époque 

Renaissance au jazz vocal et s’intéresse aux musiques du monde : liturgie orthodoxe russe, messe 

argentine… Un parcours musical riche et varié qui caractérise Catherine Lemaire-Reisser et son amour 

pour la musique. 
 

Willy Malaroda est un bajaniste reconnu 

pour la qualité et l’originalité de ses 

prestations, fruits d’un long travail de 

maturation et d’une musicologie à toute 

épreuve. Il interprète après les avoir 

transcrites pour son instrument, les œuvres 

des grands maîtres. Son répertoire de Bach, 

Beethoven, Chopin, Grieg, Liszt, Mozart, 

Rossini, Strauss… nous fait atteindre des 

sommets d’émotion et nous transporte dans 

une extrême sophistication avec une feinte 

simplicité. 
 

De leur propre initiative, Catherine Lemaire-Reisser et Willy Malaroda, ont organisé un superbe concert 

au profit du refuge le 6 septembre dernier : une petite parenthèse des plus heureuses pour notre association 

et, grâce aux dons récoltés, des fonds précieux pour nourrir et soigner nos nombreux éclopés !  
 

 

Chapeaux les artistes ! 

 

 

http://www.refugenoe.fr/

